
REPUBLIQUE FRANCAISE 

____________ 

 

MAIRIE DE LA PENNE SUR HUVEAUNE 
 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Article L 121-10 du Code des Communes) 

---------------- 

Le Conseil Municipal se réunira en Mairie 

le Jeudi 31 Mars 2022 à 18 heures 30 
 

Affiché, vendredi 25 Mars 2022 
 

ORDRE DU JOUR 

 
Session Ordinaire 

 

I - Délégations du Conseil Municipal accordées au Maire 

II - Indemnité de fonction du Maire, des Adjoints et des conseillers municipaux délégués 

III - Création des commissions Municipales et désignation des Membres 

IV - Détermination du nombre d'administrateurs du C.C.A.S. 

V - Election des représentants du Conseil municipal au C.C.A.S. 

VI - Election des membres de la Commission d’Appel d’Offres 

VII Désignation des Représentants du Conseil Municipal au Syndicat Mixte d’Energie du 

Département des Bouches du Rhône 

VIII - Désignation du Correspondant de la Prévention Routière 

IX - Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Huveaune : Vœu de désignation des 

représentants de la Commune de La Penne sur Huveaune 

X - Désignation des représentants du Conseil Municipal au Comité Technique Paritaire 

XI - Désignation d’un membre du Conseil Municipal chargé des questions de défense 

XII - Désignation des représentants du Conseil Municipal au CYPRES 

XIII - Désignation des représentants au Conseil Intercommunal de sécurité et de prévention de 

la délinquance 

XIV -  Désignation du représentant de la commune au Conseil d’Administration de la SPL 

« L’eau des collines » 

XV - Désignation du représentant de la commune au Conseil d’Administration de la SPL 

« Façonéo » 

XVI - Désignation des représenants de la commune à la commission de suivi de site des 

établissements ARKEMA et CEREXAGRI. 

XVII - Désignation Du représentant de la commune au Conseil d’Administration de la Mission 

Locale du Pays d’Aubagne et de l’Etoile.  

XVIII -  Désignation des représentants de la commune à la Commission Locale d’Evaluation des 

Charges Transférées de la Métropole Aix Marseille Provence. 

XIX - Ressources humaines : Modification du tableau des effectifs. 

XX -  Commission Communale des Impôts Directs : renouvellement des membres 

XXI -  Désignation des représentants auprès du Comité Local pour le Logement Autonome des 

Jeunes du Pays d’Aubagne et de l’Etoile. 

 

 

 



XXII -  Désignation des représentants auprès de l’Office de Tourisme Intercommunal du Pays 

d’Aubagne et de l’Etoile . 

XXIII - Renouvellement de l’emploi de Collaborateur du cabinet du Maire 

XXIV - Ressources humaines : contrat d’assurance des risques statutaires 

  

  

 

Nicolas BAZZUCCHI 

 

 

Maire de La Penne-sur-Huveaune 


